
Avec 3 100 nouveaux contrats enregistrés
en 2002, l'apprentissage dans le secteur
public non industriel et commercial a pro-
gressé de 22 % par rapport à 2001.  
Les collectivités territoriales, qui réalisent
deux tiers des embauches, restent les prin-
cipales utilisatrices des contrats. Toutefois,
ce sont les embauches dans les établisse-
ments publics hospitaliers qui progressent
le plus. 
La majorité de ces contrats préparent à un
diplôme de niveau V (CAP, BEP). Les for-
mations les plus suivies sont liées à la forêt
et aux espaces verts, au secrétariat et à la
bureautique, à la santé et au travail social. 

L'APPRENTISSAGE DANS LE SECTEUR PUBLIC :
hausse des entrées en 2002

Depuis la fin 1993, l'État, les
collectivités territoriales et les éta-
blissements publics, et plus large-
ment les personnes morales de
droit public peuvent embaucher
en contrat d'apprentissage.

Le nombre d'entrées est toute-
fois modeste. En 2002, 3 100 nou-
veaux contrats d'apprentissage
dans le secteur public ont été enre-
gistrés, soit 800 de plus qu'en
1994. En 2003, les entrées pro-
gressent également :  3 500
contrats ont été signés. En 2002,
avec près de deux tiers des
entrées, les collectivités territoria-
les restent les principales utilisa-
trices (tableau 1). Cette année,  ce
sont les embauches dans les éta-
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Tableau 2
Répartition des contrats d'apprentissage dans le secteur public 

par type d'employeur, selon le niveau de formation à l'entrée en 2002
En pourcentage

I à III IV V Vbis et VI  Total
Bac +2 Bac pro. CAP sans
ou su- BP BEP qualifi-

périeur cation

Collectivités territoriales
Commune . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,6 12,8 37,0 45,6 100,0
Département . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23,2 40,6 18,8 17,4 100,0
Région  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32,1 41,1 25,0 1,8 100,0
Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,5 15,4 35,5 42,6 100,0
Services de l'État  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,3 27,9 36,5 27,3 100,0
Établissements publics
Établissement public hospitalier  . . . . . . . . . 11,9 43,1 24,0 21,0 100,0
Établissement public de type administratif 
relevant des collectivités territoriales  . . . . . 12,4 28,3 32,7 26,5 100,0
Établissement public local d'enseignement 
(collèges, lycées, etc.)  . . . . . . . . . . . . . . . . . 27,3 50,0 9,1 13,6 100,0
Établissement public administratif  . . . . . . . 35,7 32,1 21,4 10,7 100,0
Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18,2 36,6 25,4 19,9 100,0
Autres (1)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,0 55,0 16,7 18,3 100,0
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,7 21,5 32,7 35,1 100,0

(1) - Autres établissements employant des personnels régis par le droit public 
(offices publics d'HLM, chambres consulaires, …)

Source : Dares, France entière.

post-baccalauréat. Ils ne réalisent
que 14 % des embauches de ce
niveau contre 27 % dans les servi-
ces de l'État et 45 % dans les éta-
blissements publics administratifs.

L'apprentissage de niveau CAP
ou BEP reste néanmoins majori-
taire dans le secteur public,
quoique moins nettement que
dans le privé (tableau 3).
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blissements publics hospitaliers
(11 % des embauches) qui aug-
mentent le plus : +76 % contre
+16 % dans les collectivités terri-
toriales.

Un public plus âgé, 
plus féminisé et plus diplômé
que dans le privé

Les contrats d'apprentissage
dans le secteur public s'adressent
à un public plus âgé que dans 
le secteur privé (respectivement,
47 % et 32 % des nouveaux
contrats concernent les jeunes de
plus de 18 ans). Ils s’adressent
également à un public plus fémi-
nisé, 40 % des nouveaux apprentis
sont des femmes, contre 30 %
dans le privé) et plus diplômé
(respectivement, 32 % et 20 %
avaient un niveau de formation
égal ou supérieur au BAC).

Les entrées de jeunes sans qua-
lification reconnue  sont en 
proportion nettement plus élevées
dans les communes que dans 
les services de l'État et dans 
les établissements hospitaliers
(tableau 2). 

Davantage de contrats 
visent un diplôme 
de niveau BAC ou supérieur

Comme ceux conclus dans 
le secteur privé (1), les contrats
d'apprentissage du secteur public
comportent une formation débou-
chant sur un diplôme ou un titre
de l'enseignement professionnel
ou technologique reconnu par 
l'État.

43 % des nouveaux contrats
enregistrés en 2002 préparent à un
diplôme de niveau BAC ou supé-
rieur. Ces formations ont progressé
de six points. L'afflux des entrées
dans les établissements publics
hospitaliers explique en partie cet-
te augmentation : 74 % des
contrats  qui y sont signés, don-
nent accès à une formation de
niveau BAC ou supérieur. Pour-
tant, ces établissements ne recru-
tent pas beaucoup d'apprentis pré-
parant un diplôme de niveau

Tableau 1
Les contrats d’apprentissage dans le secteur public, 

répartition selon le type d'employeur
En pourcentage
Variation

2000 2001 2002 2001/2002

Flux de nouveaux contrats. . . . . . . . . .  . . . 2 799 2 558 3 132 22,4%
(en points)

Collectivités territoriales
Commune . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62,6 63,0 58,2 -4,8
Département . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,2 3,3 4,1 0,8
Région  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,3 1,1 1,6 0,6
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68,1 67,4 63,9 -3,4

Services de l'État  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,7 9,0 9,7 0,7
Établissements publics
Établissement public hospitalier  . . . . . . . . . 8,1 7,8 11,2 3,4
Établissement public de type administratif 
relevant des collectivités territoriales  . . . . . 6,0 7,3 6,9 -0,4
Établissement public local d'enseignement 
(collèges, lycées, etc.)  . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,4 0,7 0,6 0,0
Établissement public administratif  . . . . . . . 6,9 5,8 5,9 0,1
Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21,3 21,5 24,6 3,1
Autres (1)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,0 2,2 1,8 -0,4
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0 100,0 -

(1) - Autres établissements employant des personnels régis par le droit public (offices publics
d'HLM, chambres consulaires, …)

Source : Dares, France entière.

Des formations souvent 
liées à la forêt et 
aux espaces verts

En 2002, 54 % des contrats
d'apprentissage du secteur public
forment aux métiers de la produc-

(1) - Voir : Sanchez R. (2004), « L'ap-
prentissage : légère baisse des entrées en
2002 »., Premières Informations, Dares, n° 13.1.
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Tableau 4
Les contrats d'apprentissage dans le secteur public 

par spécialité de formation, selon le type d'employeur en 2002 
En pourcentage

Service Collectivité Établissement Autre Total Rappel
de l'État territoriale public (2) secteur

(1) privé
Domaine de la production  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56,3 62,3 32,2 53,4 54,3 60,8
Dont
Forêt, espaces verts, agriculture, pêche  . . . . . . . . . . 7,2 39,8 12,5 15,5 29,6 4,1
Agroalimentaire, alimentation, cuisine  . . . . . . . . . . . 8,1 3,5 6,2 12,1 4,7 15,0
Autres spécialités du domainedes transformations . . 2,2 0,8 0,8 0,0 0,9 3,3
Bâtiment et autres spécialités 
du génie civil, la construction et le bois  . . . . . . . . . . 3,8 9,7 4,0 3,4 7,6 16,2
Domaine des services  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40,6 37,2 66,3 44,8 44,6 38,8
Dont
Comptabilité, gestion  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,1 1,0 2,7 0,0 1,7 2,1
Secrétariat, bureautique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,3 6,3 7,5 6,9 7,1 0,7
Santé, travail social  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,6 10,2 28,6 0,0 13,6 3,7
Animation culturelle, sportive et de loisirs, 
Accueil, hôtellerie et tourisme et autres spécialités 
du domaine des services aux personnes  . . . . . . . . . 6,9 11,9 7,9 15,5 10,5 14,2
Aménagement du territoire, développement, 
urbanisme et autres spécialités du domaine 
des sevices à la collectivité  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,1 1,9 6,0 5,2 3,2 0,4
Autres domaines       . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,1 0,5 1,5 1,7 1,1 0,4
Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
(1) - Établissements publics : hospitalier, local d'enseignement, administratif relevant ou non d'une collectivité territoriale.
(2) - Autres établissements employant des personnels régis par le droit public (offices publics d'HLM, chambres consulaires…)

Source : Dares, France entière.

Tableau 3
Les bénéficiaires de contrats d'apprentissage dans le secteur public  

En pourcentage
Variation 2000

2000 2001 2002 2002/2001 Rappel
(en points) secteur

privé
Flux de nouveaux contrats  . . . . . . . . . 2 799 2 558 3 132 236 826
Sexe
Hommes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62,8 59,5 59,6 0,1 69,2
Femmes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37,2 40,4 40,4 0,0 30,8
Âge
15 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,8 5,3 4,6 -0,7 10,9
16 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,3 18,1 17,7 -0,3 24,9
17 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,5 14,6 14,0 -0,5 16,3
18 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19,5 17,4 16,5 -0,9 15,4
19 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13,7 12,4 11,9 -0,5 10,7
20 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,5 10,7 10,0 -0,7 8,0
21 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,5 8,2 8,3 0,1 5,7
22 ans et plus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,3 13,4 17,0 3,7 8,2
Niveau de formation à l'entrée
I à III  (BAC + 2 et plus)  . . . . . . . . . . 7,6 7,6 10,7 3,2 7,2
IV (BAC) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18,3 17,8 21,5 3,7 12,7
V (CAP) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37,6 33,9 32,7 -1,2 33,0
Vbis et VI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36,6 40,8 35,1 -5,7 47,0
Niveau de formation preparée
I à III (BAC +2 et plus)  . . . . . . . . . . . 12,1 13,2 16,7 3,5 11,7
IV (BAC Pro., BP)  . . . . . . . . . . . . . . . 25,3 23,9 26,6 2,6 18,9
V (CAP, BEP)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62,0 62,4 56,3 -6,1 66,7
Mentions complémentaires (1)  . . . . . . 0,6 0,5 0,5 0,0 2,7
Situation avant le contrat 
Scolarité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60,1 60,0 60,1 0,1 62,7
En apprentissage  . . . . . . . . . . . . . . . . . 19,2 19,7 20,5 0,9 28,0
Demandeur d'emploi inscrit  . . . . . . . . 4,2 4,1 3,9 -0,2 1,9
Autres  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,5 16,2 15,5 -0,7 7,3
Durée du contrat 
1 an et inférieur  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19,6 21,1 22,4 1,3 19,1
13 à 23 mois  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,5 14,0 12,9 -1,2 18,9
2 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61,6 62,1 61,9 -0,2 52,5
25 mois et plus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,3 2,7 2,9 0,2 9,5
(1) - Essentiellement des certifications de niveau IV ou V.

Source : Dares, France entière.
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tion dans lesquels  les hommes
constituent l'essentiel des entrées.
Les formations les plus suivies
sont liées à la forêt, aux espaces
verts, à l'agriculture et la pêche
(tableau 4).

Les jeunes filles s'orientent
plutôt vers les spécialités qui pré-
parent aux métiers du tertiaire
(près de 74 % des nouveaux
apprentis de ces spécialités sont
des femmes). Elles sont surtout
formées aux métiers du secrétariat
et de la bureautique, de la santé et
du travail social.

Ruby SANCHEZ (Dares).
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